
 

 

SÉANCE DU COMITE SYNDICAL 
DU 9 FEVRIER 2023 

 

 

2023-005  VIREMENT DE CREDITS 

 
L’an deux mille vingt-trois, le jeudi neuf février, le Bureau de Territoire d’énergie Loire-Atlantique 
(TE44), dûment convoqué à cet effet par courriel du deux février deux mille vingt-trois, s’est réuni 
au siège social du syndicat, salle Faucon, sous la présidence de M. Raymond CHARBONNIER, Président 
en exercice. 

 
 
 

 

Nombre de délégués titulaires en exercice : 24                                                                                     Délégués présents : 15 

                                                                                                                                                         Votants : 15 

Titulaires présents : 

Raymond CHARBONNIER, délégué du collège électoral de Sud Estuaire 

Patrick BERTIN, délégué du collège électoral de Grand Lieu 

Didier MEYER, délégué du collège électoral de Clisson, Sèvre et Maine Agglo 

Yves TAILLANDIER, délégué du collège électoral d’Estuaire et Sillon  

Jean-Pierre BELLEIL, délégué du collège électoral de Pays d’Ancenis  

Philippe CAILLON, délégué du collège électoral de la Région de Blain 

Sylvain LEFEUVRE, délégué du collège électoral d’Erdre et Gesvres  

Joël BARAUD, délégué du collège électoral de Sèvre et Loire  

Jean-Paul ALLANIC, délégué du collège électoral de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 

Régis MOESSARD, délégué du collège électoral de la Région Nazairienne et de l’Estuaire  

Henri RABERGEAU, délégué du collège électoral de Pays d’Ancenis (excusé) 

 

Titulaires présents en visioconférence : 

Dominique DAVID, délégué du collège électoral de Châteaubriant-Derval 

Pascal PAILLARD, délégué du collège électoral de Sèvre et Loire  

Florian BOYERE, délégué du collège électoral de Pays de Redon  

 

Délégués suppléants présents par visioconférence :  

Brigitte DIERICX, déléguée du collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz  

 

Délégués titulaires absents : 

Frédéric DUNET, délégué du collège électoral de la Presqu’île de Guérande – Atlantique (excusé) 

Denis DUGABELLE, délégué du collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz (excusé) 

Jean-Pierre POSSOZ, délégué du collège électoral de la Région de Nozay (excusé) 

Laurence GUILLEMINE, déléguée du collège électoral d’Erdre et Gesvres (excusée) 

Denis LAPADU-HARGUES, délégué du collège électoral de La Presqu’île de Guérande – Atlantique (excusé) 

Gaëtan LÉAUTÉ, délégué du collège électoral de Pornic Agglo – Pays de Retz (excusé) 

Philippe JOUNY, délégué du collège électoral de Pont-Château et Saint-Gildas-des-Bois (excusé) 

Sébastien CHAMBRAGNE, délégué du collège électoral de Clisson, Sèvre et Maine Agglo (excusé) 

Dominique GEFFRAY, délégué du collège électoral de Châteaubriant-Derval (excusé) 

Laurent ROBIN, délégué du collège électoral de de Sud Retz Atlantique (excusé) 

 

Secrétaire de séance : Patrick BERTIN 

 

Affichage le 10 février 2023 

 

 
 
 



 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,  
 
Vu la délibération n°2022-02 du 24 février 2022 portant création du budget annexe Transition 
énergétique « TEN », 
 
Vu la délibération n°2022-20 du 17 mars 2022 approuvant le budget annexe « TEN », 
 
 
Considérant la dépense liée à la prise en charge des arrondis de TVA d’un montant de 0.86 €, 
 
Considérant l’absence de crédit sur le chapitre 65 du budget annexe « TEN », 
 
Considérant les dépenses imprévues au 022 en section de fonctionnement, 
 

Considérant la décision budgétaire portant virement de crédits pour dépenses imprévues en date du 

19 janvier 2023 :  

- 022 Dépenses imprévues : - 0,86 € 

- Chapitre 65_Compte 658 : + 0.86 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Comité décide, à l’unanimité : 
 

• De prendre acte de ces écritures budgétaires. 

 

 
Le Président, 
Raymond CHARBONNIER 
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